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CONVENTION FOR THE! SUPPRESSION 0F UNLAWFUL ACTS
AGAINST THE! SAPlTY OF MARITIME NAVIGATION

The States Parties ta this Convention,

HAVING INI MIND the purposes and principlea of the. Charter of the. United

Nations concerning the maintenance of international peace and &ecurity and the

promotion of f riendly relations and co-operatian among States,

RECOGNIZING in particular that everyone ha& the right ta if e, liberty

and aecurity of person,. as set out ila the. Universel Declaration of Hunan

Rights and the International Covenant on Civil and Political Rights,

DEEPLY CONCERNED about the vorld-vide escalation of acte of terrorisa in

ail Its forma, which endanger or tae. innocent human lives, jeopardize

fundamental f reedoma and serioasly impair thie dignity of humen beings,

CONSIDERING that unlavful acte against the safety of maritime navigation

isapardize the. safety af persoa and property, ueriously affect the. operation

of maritime services, and undermine the. confidence of the. peoples of the vorld

ln the safety of maritime navigation,

CONSIDERING that the. occurrence af suci acte isa e stter of grave concern

to the international coumunity au a viiole,

bEING COM INCED of the urgent vned to develop international ca-operation

batween States lua deviaing; and adopting effective and ptactical measures for

tiie prevention of all umiauful acte against tiie safety af maritime navigation,

and the. proeecution and puniahment of their perpetratora,

NECALLING resolution 40/61 of the General Assembly of tiie United Nations

of 9 Decembar 1985 vhich, inter &lin, »urges all States uinlaterally and In
co-operation vitb otiier States, as v.eU as relevant United Nations organe, to

contribue ta the. progressive elimiuation of causs underlying Initernational

terrorisa and ta pay special attention ta ail situations, including

colonialism, racisu and situations Involvinig maso and flagrant violations of



CONVENTION POUR LA REPRESSION D'ACTES ILLICITES

CONTRE LA SECURITE DE LA NAVIGATION MARITIME

Les Etats Parties à la présente Convention,

AYANT PRESENTS A L'ESPRIT les buts et principes de la Charte des

Nations Unies concernant le maintien de la paix et de la sécurité

internationales et le développement de relations amicales et de la

coopération entre les Etats,

RECONNAISSANT en particulier que chacun a droit à la vie, à la liberté

et à la sécurité de sa personne, ainsi qu'il est prévu dans 
la Déclaration

universelle des droits de l'homme et dans le Pacte international relatif aux

droits civils et politiques,

PROFONDEHENT PREOCCUPES par l'escalade, dans le monde entier, des actes

de terrorisme, sous toutes ses formes, qui mettent en danger ou anéantissent

des vies humaines innocentes, compromettent les libertés fondamentales et

portent gravement atteinte à la dignité des personnes,

CONSIDERANT que les actes illicites dirigés contre la sécurité de la

navigation maritime compromettent la sécurité des personnes et des biens,

gênent sérieusement l'exploitation des services maritimes et minent la

confiance des peuples du monde dans la sécurité de la navigation maritime,

CONSIDERANT que de tels actes préoccupent gravement la communauté

internationale dans son ensemble,

CONVAINCUS de l'urgente nécessité de développer une coopération

internationale entre les Etats en ce qui concerne l'élaboration et

l'adoption de mesures efficaces et pratiques destinées à prévenir tous les

actes illicites dirigde contre la sécurité de la navigation maritime, et à

Poursuivre et punir leurs auteurs,

RAPPELANT la résolution 40/61 de l'Assemblée générale des Nations Unies

du 9 décembre 1985, par laquelle il est notamment "demandé instamment à tous

les Etats, unilatéralement et en collaboration avec les autres Etats, ainsi

qu'aux organes compétents de l'Organisation des Nations Unies, de 
contribuer

l l'élimination progressive des causes sous-jacentes du terrorisme

international et de prêter une attention spéciale à toutes les situations -

notamment le colonialisme, le racisme, les situations qui révèlent des
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human rights and f undamental freedoas and those involving allen occupation,

that may Sive rise ta international terrorisa and may endanger international

peace and security",

RECALLING FURTEER that resolution 40/61 "unequivocallycondemne, as

criminal, ail acte, methode and practîces of terrorisa wberever and by

whomever committed, including those vhich jeopardize frieudly relations among

Statea and their security",

RECALLI4G ALSO that by resolution 40/61, the International Maritime

Organizatian vas invited ta "study the problez of terrorisa aboard or against

shipa with a view ta making recommendations on appropriate measures"

HAVING IN MIMI> resolution A.584(14) of 20 Noveuber 1985, ai the Asambly

of the International Maritime Organisation, vhich called for developuient of

mesures ta prevent unlsvful acta which threaten the aafety ai shipsansd the

security of their passengersansd creva,

NOTING that acta of the crev which ara subject ta normal ahipboard

discipline are outaida the purvisw of this Convention,

APFINJ(ING the dairabillty of monitoring rules snd standards relating ta

the prevention and coutrol oi unlavful sces asaluet shipe sud persons on board

shipa, with a visv ta updating them, se ceceasary, and, ta this affect, taking

note wlth satisfaction of the Measures ta ?reauat Unlawful Acte againat

Passengere and Creva on board Shipe, recommended by the Maritime Ssfety

Comlttae of the International Maritime Organisation,

APFMRING FURTEER that setters ot regulated by this Convention continue

ta be governed by the rules and principlea of general international law,

RECOGNIZING the nsed for all States, lu cosbating umlavful acta against

the safety of maritime navigation, strîctly to comply with ruletansd

principles of geriaral international law,

BAVE AMRED e follovs:
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violations massives et flagrantes des droits de l'homme 
et des libertés

fondamentales et celles qui sont liées à l'occupation étrangère - qui

pourraient susciter des actes de terrorisme international et compromettre 
la

paix et la sécurité internationales",

RAPPELANT EN OUTRE que la résolution 40/61 "condamne sans équivoque

comme criminels tous les actes, méthodes et pratiques de terrorisme, où

qu'ils se produisent et quels qu'en soient les auteurs, notamment ceux qui

compromettent les relations amicales entre les 
Etats et la sécurité de

ceux-ci",

RAPPELANT EGALEMENT que, par la résolution 40/61, l'Organisation

maritime internationale était invitée b "étudier le problème 
du terrorisme

exercé à bord de navires ou contre des navires, en vue de formuler des

recommandations sur les mesures qu'il y aurait lieu 
de prendre",

AYANT PRESENTE A L'ESPRIT la résolution A.584(14), 
en date du

20 novembre 1985, de l'Assemblée de l'Organisation 
maritime internationale,

qui demandait la mise au point de mesures visant à prévenir les actes

illicites qui compromettent la sécurité des navires et la sûreté de leurs

passagers et de leurs équipages,

NOTANT que les actes de l'équipage qui relèvent de la discipline

normale du bord ne sont pas visés par la présente Convention,

AFFIRMANT qu'il est souhaitable de garder 
b l'étude les règles et

"normes relatives b la prévention et au controle 
des actes illicites contre

les navires et les personnes se trouvant à bord de ces navires, en vue de

les mettre b jour selon que de besoin, et, à cet égard, prenant note avec

satisfaction des mesures visant à prévenir les actes illicites qui

compromettent la sécurité des navires et la sûreté de leurs passagers et de

leurs équipages, recommandées par le Comité de la sécurité maritime de

l'Organisation maritime internationale,

AFFIRMANT EN OUTRE que les questions qui ne sont pas réglementées par

la présente Convention continueront d'8tre régies 
par les règles et

principes du droit international général,

RECONNAISSANT la nécessité pour tous les Stats, dans la lutte contre

les actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime, de

respecter strictement les règles et principes du droit international

général,
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ARTICLE 1

For the purposea of thia Convention, «ah±p* meas a vessei Of aDY type

vhataoever ot permanently attached to the aea-bed, including dynamicaily

aupported craf t, submersibles, or any other floating craf t.

ARTICLE 2

1 This Convention dosa sot apply to:

<a) a varahip; or

(b) a ship ovsed or operatsd by a Stats when being uaed aa a naval

auxiliary or for customs or police purposa; or

(c) a ahip which has beau withdravn f rom navigation or laid Op.

2 Nothisg in this Convention affecte the immuities of varabips and other

goverament ships operated for non-comercial purposea.

ARTICLE 3

1 Any person commita an affence il that person unlawfully and Intentionally:

(a) seizea or exercises controi over a ahip by force or thratt thereof

or any other t om of intimdation; or

(b) peri arm an act of violencs against a persan on board a ship if that

act la iikely ta sudanger the saifs navigation af that ship; or

(c) dea troya a ship or causes damage tio a ahip or ta its cargo vhicb is

likely ta, endanger the scie navigation of that ahip; or

(d) places or causas ta be picced on a &hip, by sy means whataosver, £

device or substance which is iikely ta destray that ship, or cause

damage ta that sbip or its cargo which andangers or is likely ta

endanger the taf. navigation of that ship; or
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SONT CONVENUS de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

Aux fins de la présente Convention, "navire" désigne un bâtiment de

mer de quelque type que ce soit qui n'est pas attaché en permanence 
au fond

de la mer et englobe les engins b portance dynamique, les engins

submersibles et tous les autres engins flottants.

ARTICLE 2

1 La présente Convention ne s'applique pas

a) aux navires de guerre; ou

b) aux navires appartenant à un Etat ou exploités par un Etat

lorsqu'ils sont utilisés comme navires de guerre 
auxiliaires ou à

des fins de douane ou de police; ou

c) aux navires qui ont été retirés de la navigation ou 
désarmés.

2 Aucune disposition de la présente Convention ne porte 
atteinte aux

immunités dont jouissent les navires de guerre et 
les autres navires d'Etat

utilisés à des fins non commerciales.

ARTICLE 3

1 Commet une infraction pénale toute personne qui illicitement et

intentionnellement

a) s'empare d'un navire ou en exerce le contr8le par violence ou

menace de violence; ou

b) accomplit un acte de violence à l'encontre d'une personne se

trouvant à bord d'un navire, si cet acte est de nature à

compromettre la sécurité de la navigation du navire; ou

c) détruit un navire ou cause i un navire ou à sa cargaison des

dommages qui sont de nature h compromettre la sécurité de la

navigation du navire; ou
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(e) demtroye or serioumly damages maritime navigational facilities or

serloualy interieres vith their operation, If any much act le likely

ta endanger the sale navigation of a ship; or

(f) communicates information vhich he knowm ta be fase, thereby

endangering the saie navigation oi a ship; or

(S) injures or kilis any persan, in connection with the commission or

the attempted commission of any ai the off ences set forth in

subparagraphe (a) ta (f).

2 Any persan aia commits an offence if that persan:

(a) attemptm ta commit any oi the offencam met forth in paragraph 1; or

(b) abetm the commission of any of the offences set forth in paragraph 1

perpetrated by any persan or is othervise an accomplice ai a persan

who commits much an oifoence; or

(c) threatens, with or vithout a condition, as ie provIded for under

national lav, aimed at compelling a phyical or juridical persan ta

do or refrain irom doing any act, ta commit any ai the offences set

forth ini paragrapb 1, aubparagraphs (b), (c) and (e), If that threat

la likely to endanger the maie navigation oi the mhip In question.

ARTICLE 4

1 Thîs Convention applies if thé sbip le navigatiag .ot im mcheduled ta

navigate into, thraugh or f rom, waters beyond the outer liait ai the

territorial *ea oi a single State, or the latéral limite of Its territorial

mcia vith adjacent States.

2 lu cames vbere the Convention doas not apply pursuant ta paragraph 1, It

neverthelmss applies vhatn tii. aifender or the alleged off ender i.a iound ini the

territory of a State Party other than the Stata referred ta in paragraph 1.
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d) place ou fait placer sur un navire, par quelque moyen que ce

soit, un dispositif ou une substance propre à détruire le navire

ou à causer au navire ou à sa cargaison des dommages qui

compromettent ou sont de nature à compromettre la sécurité de la

navigation du navire; ou

e) détruit ou endommage gravement des installations ou services de

navigation maritime ou en perturbe gravement le fonctionnement,

si l'un de ces actes est de nature à compromettre la sécurité de

la navigation d'un navire; ou

f) communique une information qu'elle sait être fausse et, de ce

fait, compromet la sécurité de la navigation d'un navire; ou

g) blesse ou tue toute personne, lorsque ces faits présentent 
un

lien de connexité avec l'une des infractions prévues aux

alinéas a) à f), que celle-ci ait été commise ou tentée.

2 Commet également une infraction pénale toute personne qui ;

a) tente de commettre l'une des infractions prévues au paragraphe 1;

ou

b) incite une autre personne à commettre l'une des infractions

prévues au paragraphe 1, si l'infraction est effectivement

commise, ou est de toute autre manière le complice de la personne

qui commet une telle infraction; ou

c) menace de commettre l'une quelconque des infractions prévues aux

alinéas b), c) et e) du paragraphe 1, si cette 
menace est de

nature à compromettre la sécurité de la navigation du navire en

question, ladite menace étant ou non assortie, selon la

législation nationale, d'une condition 
visant à contraindre une

personne physique ou morale à accomplir ou à s'abstenir

d'accomplir un acte quelconque.

ARTICLE 4

1 La présente Convention s'applique si le navire navigue ou si, d'après

son plan de route, il doit naviguer dans des eaux, à travers des eaux ou en

provenance d'eaux situées au-delà de la limite extérieure de la mer

territoriale d'un seul Etat, ou des limites latérales de sa mer

territoriale avec les Etats adjacents.
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ARTICLE 5

Eacb State Party shall make the off ences set forth in article 3

punishablo by appropriate penalties iehich take into account the grave nature

of thaseoaf fences.

ARTICLE 6

1 Eacb State Party shall take such measurea as may be necessary ta

ostabliah its juriediction over the of fonces set forth iii article 3 vhen the

oifoence la committed:

(a> againat or on board a ship f lying the f leg of the State at the time

the of fence La comitted; or

<b) in the territory of that Stato, Including its territorial sea; or

(c> by a national of that Stare.

2 A $tate Party may aima establish Its jurîadiction *ver any such off once

vhen:

(a> Lt te comitted by a stateleas persan vhose habituai residence ie In

that State; or

<b) during Its commission a national of that $tate ls seizad,

threatened, Lnjurod or killed; or

(c) Lt La coitted, in au attempt to campai that 4tate ta do or abatain

front doing acy mot.

3 AMy Stats Party whtch bas established juriedictionn mentioned in

paragratpb 2 shall notify the Ssecretary-4entral of the International Maritime

Organisation (hereinafter referred to as "the Secretary-Geral">. If such

Stato Party subsequently rescinde that jurisdiction, Lt &hall natify the

Secretary--Oeneral.
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2 Dans les cas où la convention n'est pas applicable conformément au

paragraphe 1, ses dispositions sont toutefois applicables si l'auteur 
ou

l'auteur présumé de l'infraction est découvert sur le territoire d'un 
Etat

Partie autre que l'Etat visé au paragraphe 1.

ARTICLE 5

Tout Etat Partie réprime les infractions prévues à l'article 
3 par des

peines appropriées qui prennent en considération 
la nature grave de ces

infractions.

ARTICLE b

1 Tout Etat Partie prend les mesures nécessaires pour 
établir sa

compétence aux fins de connattre des infractions 
prévues à l'article 3

quand l'infraction est commise .

a) à l'encontre ou à bord d'un navire battant, au moment de la

perpétration de l'infraction, le pavillon de 
cet Etat; ou

b) sur le territoire de cet Etat, y compris se mer 
territoriale; ou

c) par un ressortissant de cet Etat.

2 On Etat Partie peut également établir sa compétence aux fin de

connattre de l'une quelconque de ces infractions :

a) lorsqu'elle est commise par une personne 
apatride qui a s

résidence habituelle dans cet Etat; ou

b) lorsque, au cours de sa perpétration, 
un ressortissant de cet

Itat est retenu, menacé, blessé ou tué; ou

c) lorsqu'elle est commise dans le but de contraindre cet Etat à

accomplir un acte quelconque ou à 
@'en abstenir.

3 Tout Etat Partie qui a établi se compétence 
pour les cas visés au

Paragraphe 2 le notifie au Secrétaire 
général de l'Organisation maritime

internationale (dénommé ci-après "le secrétaire général"). Si ledit Etat

Partie abroge ensuite cette législation, il le notifie au Secrétaire
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4 Each State Party shall take such masures as may be necessary to

establish its juriadiction over the offences set forth in article 3 ini cases

where the alleged offender ie present In its terrltory and it does flot

extradite him to any of thi. States Parties which have established their

jurisdiction In accordance vith paragraphe 1 and 2 of this article.

5 This Convention dose flot exclude any criminal jurisdiction exercised in

accordance wlth national lsv.

ARTICLE 7

1 Upon being satiafied that the circumatances s0 varrant, any State Party

in the territory of which the offender or the alieged offender la present

shall, ID accordance vith Its law, take him into cuutody or take other

masures to enaure his presence for such tins as la necessary to enable any

criminal or extradition proceedînge to b. instltuted.

2 Sucb State shall imediately make a prelsnary lnquîry loto the facts,

in accordance vith its owo legisiation.

3 Any per8ofl regardlng viiom the measures referred to in paragraph 1 are

bain& taken shall b. entltled to:

(a> comunicate vithout delay vlth the. oserat appropriate

representative of the. tate of which ha Io a national or vhich

la othervîse entltlêd to stsbish such communication or, Il ha

le a stateloes person, the State in the. territory of vhich hie

bas hi. habituai residence;

(b> b. vlsited by a representative of that State.

4 The rights referred to ln paragraph 3 shall b. exerilsed ln conformlty

vlth the. lava and reguistious of the. Stete ln the tsrritory of vhich the.

offernier or the. alesed offender ia present, aubjsct to the. proviso that the

sald lave and regulatios mauet enable full sffect to b. Sives te the purposa

for vhIch the. righta accorded under paragraph 3 are Iatsnded.
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4 Tout Etat Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa

compétence aux fins de connaftre des infractions prévues à l'article 3 dans

les cas où l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur son territoire et

où il ne l'extrade pas vers l'un quelconque des Etats Parties qui ont

établi leur compétence conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent

article.

5 La présente Convention n'écarte aucune compétence pénale exercée

conformément à la législation nationale.

ARTICLE 7

1 S'il estime que les circonstances le justifient et conformément à sa

législation, tout Etat Partie sur le territoire duquel se trouve l'auteur

ou l'auteur présumé de l'infraction assure la détention de cette personne

ou prend toutes autres mesures nécessaires pour assurer 
sa présence pendant

le délai nécessaire à l'engagement de poursuites pénales ou d'une procédure

d'extradition.

2 Ledit Etat procède immédiatement à une enquête à titre préliminaire en

vue d'établir les faits, conformément à sa propre législation.

3 Toute personne à l'égard de laquelle sont prises les mesures visées au

paragraphe 1 du présent article est en droit &

a) de communiquer sans retard avec le plus proche représentant

qualifié de l'Etat dont elle a la nationalité 
ou qui est

autrement habilité à établir cette communication ou, s'il s'agit

d'une personne apatride, de l'Etat sur le territoire duquel elle

a sa résidence habituelle-

b) de recevoir la visite d'un représentant de cet 
Etat.

4 Les droits visés au paragraphe 3 s'exercent dans 
le cadre des lois et

règlements de l'Etat sur le territoire duquel se trouve l'auteur ou

l'auteur présumé de l'infraction, étant entendu toutefois que 
ces lois et

règlements doivent permettre la pleine réalisation des fins pour 
lesquelles

les droits sont accordés en vertu du paragraphe 3.

5 Lorsqu'un Etat Partie a mis une personne an détention conformément aux

diappsitions du présent article, il avise immédiatement 
de cette détention,

ainsi que des circonstances qui la justifient, les Etats qui ont établi
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5 liban a State Party. pursuant to this article. bas taken a persan into

custody, it shall iuaediately notify the States vbich have established

juriadictian ini accardance vith article 6, paragrapb 1 and, if it.considers It

advlsable, amy other interested States, of the fact tbat such person la ini

custody and of the circuastances vhich warrant hie detentian. The. State vbicb

mkes the preliminary inquiry conteuplated in paragraph 2 of this article

shall promptly repart its findings ta the said States and shall indicete

whether it intends ta exercise juriedictian.

ARTICLE 8

1 The master of a ship of a State Party (the "f lag State") may deliver ta

the authorities of any other State Party <the "receiving State») any persan

vba he bas reasanable &rounids to belleve hes comitted oneC af the affences set

forth in article 3.

2 The f1ag State shall enoure that the mater af its sbip is obliged,

vhenever practicable, and if possible before entering the territorial ses

of the recelving State carrying an board any persan wham the mater intends

ta deliver In accardance vith paragraph 1, ta Siva notification ta tbe

authorities of the receiving State of hie intention ta de hiver sucb persan

and the rasons theref or.

3 The rsceiving State shall accept the delivery, except where it baa

&rounds ta, cansIder thtt tii. Convention is nat applicable ta the. acta giving

ris. to the dehivery, and shall proed i.n accordaixce with the provisions of

article 7. Acy refusai ta accept a delIvery chall be aicampanied by a

statemnt of the ruasons for refusal.

4 The. f lag State shall anoure that the.master of ite ship ia obliged ta

furnish the. autharities of the receivieg Bu4te with the evidence ln the.

mater'* possession whIcb pertaine to the. alheged off ence.

5 A receiviag State which bas accepted the delivery of a persan in

accordance with paragraph 3 uay, inx turn, rsqueat the f hag State ta accept

delivary ai that persan. The f la& Stcte shaîl cansider any such request, and
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leur compétence conformément au paragraphe 1 de l'article 6 et, s'il 
le

juge opportun, tous autres Etats intéressés. L'Etat qui 
procêde à l'enquête

à titre préliminaire visée au paragraphe 2 du présent article en communique

rapidement les conclusions auxdits Etats et leur 
indique s'il entend

exercer sa compétence.

ARTICLE 8

1 Le capitaine d'un navire d'un Etat Partie (l'"Etat du pavillon") peut

remettre aux autorités de tout autre Etat Partie (l'"Etat 
destinataire")

toute personne dont il a de sérieuses raisons de croire 
qu'elle a commis

l'une des infractions prévues à l'article 3.

2 L'Etat du pavillon veille a ce que le capitaine de son navire soit

tenu, lorsque cela est possible dans la pratique 
et si possible avant

d'entrer dans la mer territoriale de l'Etat destinataire avec à 
son bord

toute personne qu'il se propose de remettre conformément aux dispositions

du paragraphe 1, de notifier aux autorités 
de l'Etat destinataire son

intention de remettre cette personne et les raisons qui motivent cette

décision.

3 L'Etat destinataire accepte la remise de ladite 
personne, sauf s'il a

des raisons de croire que la Convention ne s'applique pas 
aux faits qui

motivent la remise, et agit conformément aux 
dispositions de l'article 7.

Tout refus de recevoir une personne doit être motivé.

4 L'Etat du pavillon veille à ce que le capitaine de son navire soit

tenu de communiquer aux autorités de l'Etat destinataire 
les éléments de

Preuve ayant trait à l'infraction présumée qui sont en sa possession.

5 Un Etat destinataire qui a accepté la remise d'une personne

conformément aux dispositions du paragraphe 3 peut à son tour demander à

l'Etat du pavillon d'accepter la remise de cette personne. L'Etat du

Pavillon examine une telle demande et, s'il y donne suite, agit

conformément aux dispositions de l'article 7, Si l'Etat du pavillon rejette

une demande, il communique à l'Etat destinataire les raisons qui motivent

cette décision.
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if Lt accedes ta the request Lt shall proceed, in accordance vith article 7.

If the. f lag State declinea a requeat, Lt shall f urnish the receiving State

vith a stetement of the reasons theref or.

ARTICLE 9

Nothing In this Convention shall affect in any va' the rules of

international lav pertaining to the competence of States to exercise

investigative or enforcement jurisdiction on board chips not f lyjaz their f lag.

ARTICLE 10

1 The State Party' in the territory of vhich the offender or the alleged

offender La f ound shall, in cases to which article 6 applies, If It doe Dot

extredite hLm, bc obliged, vithout exception whataoever and viiether or flot the.

offence vas comitted La its territor', to subuit the case vithout dela' to

its comperent authorities for the purpose of prosecution, through proceedinga

In accordence, vLîh the lava of that State. Those authoritles shaîl take their

decision in the came manner as ia the case of an>' other off ence of a grave

nature under the 1ev of that Stars.

2 Any person regardiug vhom proceedinga are being carrîed out in connection

vith an' of the. offencea set forth lu article 3 »hall be guaranteed fair

treatuent et aIl atages of the. procoediaga, including enjoyment of dll the

righta and guarantea provided for auch proceedInga by the. 1ev of the. State Ln

the. territor' of vhich he La present.

ARTICLE il

1 The. of fencea set forth Lu article 3 shahl b. deeued to bc included au

axtraditable o! fencea, La an>' extradition treet>' exiating betveec an>' o! the
States Parties. States Parties undertake to include auch off ences as

extraditable o! fencea In ever' extradition treety to b. concluded betveen them.

2 If a State Part' vhich makes extradition couditional on the. existence of

a treat>' receives a requcat for extradition f rom another State Part' vith

vhIch Lt ha. no extradition treaty, the. requested State Party' u>', et Lta
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ARTICLE 9

Aucune disposition de la présente Convention n'affecte de quelque

façon que ce soit les règles du droit international concernant l'exercice

de la compétence des Etats en matière d'enquête ou d'exécution à bord des

navires qui ne battent pas leur pavillon.

ARTICLE 10

1 L'Etat Partie sur le territoire duquel l'auteur ou l'auteur présumé de

l'infraction est découvert est tenu, dans les cas où l'article 6

s'applique, s'il ne l'extrade pas, de soumettre l'affaire, sans retard et

sans aucune exception, que l'infraction ait été ou non commise sur son

territoire, à ses autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale

selon une procédure conforme à la législation de cet Etat. Ces autorités

prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute autre

infraction de caractère grave conformément aux lois de cet Etat.

2 Toute personne contre laquelle une procédure est engagée en raison

d'une des infractions prévues à l'article 3 jouit de la garantie d'un

traitement équitable à tous les stades de la procédure, y compris la

jouissance de tous les droits et garanties prévus pour une telle procédure

par les lois de l'Etat sur le territoire duquel elle se trouve.

ARTICLE 11

1 Les infractions prévues à l'article 3 sont de plein droit comprises

comme cas d'extradition dans tout traité d'extradition conclu entre Etats

Parties. Les Etats Parties s'engagent h comprendre ces infractions comme

cas d'extradition dans tout traité d'extradition à conclure entre eux.

2 Si un Etat Partie qui subordonne l'extradition b l'existence d'un

traité est saisi d'une demande d'extradition par un autre Etat Partie avec

lequel il n'est pas lié par un traité d'extradition, l'Etat Partie requis a

la latitude de considérer la présente Convention comme constituant la base

juridique de l'extradition en ce qui concerne les infractions prévues à

l'article 3. L'extradition est subordonnée aux autres conditions prévues

par le droit de 1lEtat Partie requis.
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option, consider thie Convention as a legal basis for extradition In respect

of theo f fences cet forth in article 3. Extradition shall bc subject ta the

othor conditions provided by the lav of the requested State Party.

3 States Parties vhich do not moa extradition conditionel on the

existence of a treaty shall recognise the off ences set forth ln article 3 as

extraditable of fences betveen theaselves, subject to the conditions provided

by the law of the requested State.

4 If neccseary, the of fonces set forth in article 3 shall be treatod,

for the purposes of extradition betveen Stares Parties, as if they had been

comitted flot only in the place ln vhich they occurred but amao in a place

vithin the juriadiction of the State Party requesting extradition.

5 A State Party which receivea more thon one requeat for extradition from

States vhich have established juriadiction in eccordanice with article 7 and

vbich decides not ta prosecute shahl, ln selecting the State te vhich the

offender or alleged offender le to bc oictradited, pay due regard ta the

interents and responsibilities of the State Party whoso flag the ahip vas

f lying at the time of the commission of the offence.

6 la cosidering e requost for the extradition of an alieged offonder

pursuant ta tuse Convention, the requested State shall puy due regard ta

viiether his rights ae set forth in article 7, paragraph 3. cen be cf fectad

in tiie requesting State.

7 With respect ta the of fonces as defined In this Convention, the

provisions of all extradition treaties and errangementd.epplicabls betveen

States Parties are modified as betveen States Parties ta the extent tint

they are incompatible vith thus Convention.

ARTICLE 12

1 Stete Parties shall off ord anc another the. greateet mensure of assistance

in connection vith criminel proceedinga brought in respect of the off onces set

forth in article 3p inciuding assistance in abtaining evidence et their

disposai necessary for the proccedings.
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3 Les Etats Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence

d'un traité reconnaissent les infractions prévues à l'article 3 comme cas

d'extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de l'Etat

requis.

4 Si nécessaire, entre Etats Parties, les infractions prévues à
l'article 3 sont considérées aux fine d'extradition comme ayant été

commises tant au lieu de leur perpétration qu'en un lieu relevant de la

juridiction de l'Etat Partie qui demande l'extradition.

5 Un Etat Partie qui reçoit plus d'une demande d'extradition émanant

d'Etats qui ont établi leur compétence conformément aux dispositions de

l'article 7 et qui décide de ne pas engager de poursuites tient dûment

compte, lorsqu'il choisit l'Etat vers lequel l'auteur ou l'auteur présumé

de l'infraction doit être extradé, des intérêts et responsabilités de

l'Etat Partie dont le navire battait le pavillon au moment de la

perpétration de l'infraction.

6 Lorsqu'il examine une demande d'extradition soumise en vertu de la

présente Convention au sujet de l'auteur présumé d'une infraction, l'Etat

requis tient dûment compte de la question de savoir si cette personne peut

exercer ses droits, tels que prévus au paragraphe 3 de l'article 7, dans

l'Etat requérant.

7 S'agissant des infractions définies dans la présente Convention, les

dispositions de tous les traités et accords d'extradition conclus entre

Etats Parties sont modifiées entre Etats Parties dans la mesure où elles

sont incompatibles avec la présente Convention.

ARTICLE 12

1 Les Etats Parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large

possible dans toute procédure pénale relative aux infractions prévues à

l'article 3, y compris pour l'obtention des éléments de preuve dont ils

disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure.

2 Les Etats Parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du

paragraphe 1 en conformité avec tout traité d'entraide judiciaire qui peut

exister entre eux. En l'absence d'un tel traité, les Etats Parties

s'accordent cette entraide en conformité avec leur législation nationale.
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2 States Parties shall carry out their obligations under paragraph i ln

conformity with any trearies on mutual assistance that may exiet betveen

them. In the absence of auch treaties, States Partis shall afford each other

assistance ln accordance vith their national 1ev.

ARTICLE 13

1 States Parties shall co-operate in the prevention of the offences set

forth in article 3, particularly by:

(a) taking ail practicable measures to prevent preparations in their

respective territories for the commission of those offences within

or outaide their territories;

<b) exchanging information ln accordance vith their national lev, and

co-ordinating administrative and other measurea talcen as appropriate

to prevent the commission of offences set forth in article 3.

2 When, due to the commission of an offence set forth in article 3, the

pasaage of a ship hoa been delayad or interrupted, any State Party in vhose

territory the ship or passengere or craw are present shall be'bound to

exercice ail possible efforts to avoid a ship, its passengers,,crev or cargo

being unduly detained or delayed.

ARTICLE 14

Amy State Party having resson to believe that an of fonce set forth iii

article 3 viii be comtted »hall, ln accordanca vith Its national 1ev,

furnish as promptly as possible any relevant information in its possession to

those States vhich It believes vould b. the States ha7Ving established

jurisdiction in accordance vith article 6.

ARTICLE 15

1 Each State Party shall, in accordance vith ti national 1ev, provide to

the Secretary-Ceneral, as promptiy as possible, any relevant information ini

ira possession concerning:
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ARTICLE 13

1 Les Etats Parties collaborent à la prévention des infractions prévues

à l'article 3, notamment :

a) en prenant toutes les mesures possibles afin de prévenir la

préparation, sur leurs territoires respectifs, des infractions

destinées à être commises à l'intérieur ou en dehors de leurs
territoires;

b) en échangeant des renseignements en conformité avec les

dispositions de leur législation nationale et en coordonnant les

mesures administratives et autres prises, le cas échéant, afin de

prévenir la perpétration des infractions prévues à l'article 3.

2 Lorsque le voyage d'un navire a été retardé ou interrompu, du fait de

la perpétration d'une infraction prévue à l'article 3, tout Etat Partie sur

le territoire duquel se trouvent le navire, les passagers ou l'équipage,

doit faire tout son possible pour éviter que le navire, ses passagers, son

équipage ou sa cargaison ne soient indOment retenus ou retardés.

ARTICLE 14

Tout Etat Partie qui a lieu de croire qu'une infraction prévue à

l'article 3 sera commise fournit, conformément & sa législation nationale,

aussi rapidement que possible, tous renseignements utiles en sa possession

aux Etats qui, à son avis, seraient les Etats ayant établi leur compétence

conformément à l'article 6.

ARTICLE 15

1 Tout Etat Partie communique aussi rapidement que possible au

Secrétaire général, conformément à sa législation nationale, tous

renseignements utiles en sa possession relatifs

a) aux circonstances de l'infraction,

b) aux mesures prises en application du paragraphe 2 de l'article 13;

c) aux mesures prises i l'égard de l'auteur ou de l'auteur présumé

de l'infraction et, en particulier, au résultat de toute

procédure d'extradition ou autre procédure judiciaire.
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<a> the circumstances of the of fence;

<b> the action taken pursuant to article 13, paragraph 2;

(c) the. masures taken in relation to the offender or the alleged

offender and, in particular, the resuits of any extradition

proceedings or other legal proceedings.

2 The State Party viiere the alleged off ender is proaecuted shall, in

accordance with its national law, comunicate the final outcowe of the.

proceedings to the Secretary-ýGeneral.

3 The Information transmitted in accordance vith paragraphs 1 and 2 shal

be coumunicated by the Secretary-General to all States Parties, to Nembers of

the International Maritime Organitation (bereinafter referred to as "the

Organisation"), to the other States concerned, and to the appropriate

international intergovernmental organizations.

ARTICLE 16

1 Any dispute betveen two or more States Parties concerning the.

interpretation or application of this Convention vhich cannot b. aettled

through negotiation vithin a reasonable time shail, at the request of one of

the%, be submitted to arbitration. If# vithin six montha f rom the date of the

raquait for anbitration, the parties are unable to agree on the. organisation

of the arbitration any one of those parties my refer the. dispute to the

International Court of Justice by request Ini conformity vith the Statute of

the Court.

2 Each State .sy at the timo of signature or ratification, acceptance or

approval of this Convention or accession thereto, declare that it dots not

consider itaelf bound by any or ahl of the. provisions of paragraph 1. The

other States Partiea *hall not be bound by those provisions vith respect to

any State ?arty vhish bas made sucb a reservetion.

3 Amy State which bas made a reservation in accordance vith paragraph 2

msy, at .ny time, vitbdraw tbat reservation by notification to the

Secretary-Ceneral.
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2 L'Etat Partie dans lequel une action pénale a été engagée contre

l'auteur présumé de l'infraction en communique, conformément à sa

législation nationale, le résultat définitif au Secrétaire 
général.

3 Les renseignements communiqués conformément aux paragraphes 1 et 2

sont transmis par le Secrétaire général à tous les Etats Parties, aux

Membres de l'Organisation maritime internationale (ci-après dénommée

"l'Organisation"1, aux autres Etats concernés et aux organisations

intergouvernementales internationales appropriées.

ARTICLE 16

1 Tout différend entre des Etate Parties concernant l'interprétation 
ou

l'application de la présente Convention qui ne peut pas 
être réglé par voie

de négociation dans un délai raisonnable est soumis à l'arbitrage, à la

demande de l'un d'entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de

la demande d'arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord

sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles peut

soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant 
une

requête conformément au Statut de la Cour.

2 Tout Etat peut, au moment où il signe, ratifie, accepte ou approuve 
la

présente Convention ou y adhère, déclarer qu'il ne se considère 
pas lié par

l'une quelconque ou par toutes les dispositions du paragraphe 1. 
Les autres

Etats Parties ne sont pas liés par lesdites dispositions envers 
tout Etat

Partie qui a formulé une telle réserve.

3 Tout Etat qui a formulé une réserve conformément aux dispositions 
du

paragraphe 2 peut I tout moment lever cette réserve par 
une notification

adressée au Secrétaire général.

ARTICLE 17

1 La présente Convention est ouverte le 10 mars 1988 à Rome à la

signature des Etats participant à la Conférence internationale sur la

répression d'actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime

et du 14 mars 1988 au 9 mars 1989 au Siège de l'Organisation à la signature

de tous les Etats. Elle reste ensuite ouverte à l'adhésion.
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ARTICLE 17

1 This Convention shall be open for signature at Rome on 10 March 1988

by States participating ln the International Conference on the Suppression

of Uniawful Acte against the Safety of Maritime Navigation and at the

Beadquarters of the Organisation by ail States from 14 March 1988 to

9 March 1989. It shall thereafter remain open for accession.

2 States may express their consent to be bound by this Convention by:

(a) signature vithout reservation as to ratification, acceptance or

approval; or

(b> signature subject to ratification, acceptance or approval, followed

by ratification, acceptance or approval; or

(c) accession.

3 Ratification, acceptance, approval or accession shall be effected by the

deposit of an instrument to that affect vich the Secretary-Generai.

ARTICLE 18

1 This Convention shall enter into force ninety daya f ollowing the date

on which fif teen States have aither aigned it vithout reservation as to

ratification, acceptance or approval, or have deposited an instrument of

ratification, acceptance, approval or accession in respect thereof.

2 For a State which deposits an instrument of ratification, acceptance,

approval or accession lu respect of thia Convention after the conditions for

entry into force thereof have bean met, the ratification, acceptance, approval,

or accession shall take affect ninety days after the date of such deposit.

ARTICLE 19

i This Convention uay be denounced by any State Party a: any time after the

expiry of one year f rom the date on which this Convention entera into force

for that State.
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2 Les Etats peuvent exprimer leur consentement à être liés par la

présente Convention par .

a) signature sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou

l'approbation; ou

b) signature sous réserve de ratification, d'acceptation ou

d'approbation, suivie de ratification, d'acceptation ou

d'approbation; ou

c) adhésion.

3 La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion

s'effectuent par le dép8t d'un instrument h cet effet auprès du Secrétaire

général.

ARTICLE 18

1 La présente Convention entre en vigueur quatre-vingt-dix jours après

la date à laquelle quinze Etats ont, soit signé la Convention sans réserve

quant à la ratification, l'acceptation ou l'approbation, soit déposé un

instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

2 Pour un Etat qui dépose un instrument de ratification, d'acceptation

ou d'approbation de la présente Convention ou d'adhésion à celle-ci après

que les conditions régissant son entrée en vigueur ont été remplies, la

ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion prend 
effet

quatre-vingt-dix jours après la date du dép8t.

ARTICLE 19

1 La présente Convention peut être dénoncée par l'un quelconque des

Etats Parties à tout moment après l'expiration d'une période de un 
an à

compter de la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur à

l'égard de cet Etat.

2 La dénonciation s'effectue au moyen du d4p8t d'un instrument de

dénonciation auprès du Secrétaire général.

3 La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le

Secrétaire général a reçu l'instrument de dénonciation ou 
& l'expiration de

tout délai plus long énoncé dans cet instrument.
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2 Denunciation shall ba effected by the deposit of an instrument of

denunciation vith the Secretary-eGaneral.

3 A denunciation shall take affect one year, or auch longer period as may

ba specified in the Instrument of denunciation, after the receipt of the

instrument of denunciation by the Secretary-General.

ARTICLE 20

1 A conference for the purpose of revising or auending this Convention May

ha convened by the Organization.

2 The Satretary-feneral shall convene a conference of the States Parties to

thia Convention for revising or amending the Convention, at the requst of one

third of the States Parties, or ten States Parties, vhichever is the higher

figure.

3 Mny Instrument of ratification, acceptance, approval or accession

deposited af ter the date of entry into force of an amendant to, this

Convention *hall be deemed to apply to the Convention as amended.

ARTICLE 21

1 This Convention *hall ha deposited vith the Secretary-General.

2 The Secretary-Genaral shall;

(a) Inforu &Il States vhIch have aignad this Convention or acceded

thereto, and ail Nembae of the Organization, of:

(i) *ech nev signature or ileposit of an instrument of

ratification, acceptance, approval or accession toge ther

vith the date thereof;

f(11) the date of the antry into force of this Convention;
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ARTICLE 20

1 Une conférence peut être convoquée par l'Organisation en vue de

réviser ou de modifier la présente Convention.

2 Le Secrétaire général convoque une conférence des Etats Parties à la

présente Convention pour réviser ou modifier la Convention, à la demande

d'un tiers des Etats Parties ou de dix Etats Parties, si ce dernier chiffre

est plus élevé.

3 Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou

d'adhésion déposé après la date d'entrée en vigueur d'un amendement à la

présente Convention est réputé s'appliquer à la Convention telle que

modifiée.

ARTICLE 21

1 La présente Convention est déposée auprès du Secrétaire général.

2 Le Secrétaire général :

a) informe tous les Etats qui ont signé la présente Convention ou y

ont adhéré ainsi que tous les Membres de l'Organisation ;

i) de toute nouvelle signature ou de tout dépôt d'un nouvel

instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou

d'adhésion, ainsi que de leur date;

ii) de la date de l'entrée en vigueur de la présente Convention;

iii) du dépit de tout instrument de dénonciation de la présenta

Convention ainsi que de la date à laquelle il a été reçu et

de la date à laquelle la dénonciation prend effet;

iv) de la réception de toute déclaration ou notification faite

en vertu de la présente Convention;

b) transmet des copies certifiées conformes de la présente

Convention à tous les Etats qui l'ont signée ou qui y ont adhéré.



1993 No. 10

(ii) the deposit of any instrument of denunciation of this

Convention together vith the date on vhich it ia received

and the date on which the denunciation takes affect;

(iv) the receipt of any declaration or notification miade under

this Convention;

(b) transmit certified truc copies of this Convention to ail States

which have signed this Convention or acceded thereto.

3 As soon as this Convention entera into force, e certif ied truc copy

thereof shall be transmitted by the Depositary to the Secretary-General of the

United Nations for regiatratîon and publication in accordance vith Article 102

of the Charter of the United Nations.

ARTICLE 22

Thia Convention in established in a single original in the Arabie,

Chinese, English, French. Russîan and Spanish languages. each text being

equally authentic.

IN WITNESS VEEOF the underaigned bain& duly authorized by their

respective Governments for that purpose have aigned this Convention.

DONE AT ROME thia tenth day of March one thouaand aine hundred and

eighty-eight.
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3 Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, une copie certifiée

conforme en est transmise par le Dépositaire au Secrétaire 
général de

l'organisation des Nations Unies pour être enregistrée 
et publiée

conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE 22

La présente Convention est établie en un seul 
exemplaire original en

langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française 
et russe, chaque

texte faisant également foi.

EN F01 DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs

gouvernements respectifs, ont apposé leur signature 
à la présente

Convention.

FAIT A ROME ce dix mars mil neuf cent quatre-vingt-huit.
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